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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION ÉCONOMIQUE

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés les « Parties »),

Aspirant à poursuivre et à consolider leur amitié et leur coopération historiques ;
Souhaitant renforcer davantage les relations économiques entre leurs deux pays sur la base du 

principe de l’avantage mutuel ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties s’efforcent d’enrichir, d’étendre et de diversifier leur coopération économique 
mutuellement avantageuse dans des domaines liés au développement économique et social, 
conformément aux lois et règlements internes respectifs de leurs deux pays.

Article 2

Les Parties, tenant compte de l’état actuel de leurs relations économiques, s’efforcent de créer 
des conditions mutuellement favorables à une coopération à long terme dans les domaines 
suivants :

a) l’agriculture et la pêche ;
b) l’industrie manufacturière ;
c) les industries énergétiques et minérales ;
d) les petites et moyennes entreprises ;
e) les technologies de l’information et des communications ;
f) le développement économique ;
g) les sciences et la technologie ;
h) le tourisme ;
i) les transports ;
j) l’environnement ; 
k) tout autre domaine d’intérêt mutuel pouvant être convenu entre les Parties

Article 3

La coopération prévue au titre du présent Accord peut notamment consister à :
a) encourager les personnes morales et physiques des deux pays à envisager les possibilités 

de mise en œuvre des projets communs dans les domaines de coopération susmentionnés ;
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b) encourager les échanges d’experts, de scientifiques, de techniciens, d’étudiants et de 
stagiaires dans les domaines de coopération susmentionnés ;

c) encourager les personnes morales et physiques des deux pays à participer aux foires et 
expositions internationales organisées dans les deux pays ; 

d) mettre en œuvre toute autre forme de coopération pouvant être convenue entre les Parties.

Article 4

1. Les Parties créent une commission mixte chargée de faciliter la mise en œuvre du présent 
Accord.

2. La Commission mixte est composée des représentants des deux Parties.
3. La Commission mixte se charge notamment :
a) de discuter de la coopération économique bilatérale ;
b) de promouvoir la coopération dans les domaines visés aux articles 2 et 3 du présent 

Accord ;
c) d’examiner et d’évaluer la mise en œuvre du présent Accord ; 
d) de mener à bien toute autre activité de coopération pouvant être convenue entre les 

Parties.
4. La Commission mixte organise des réunions régulièrement ou à la demande de l’une des 

Parties, moyennant l’accord préalable de l’autre Partie, et celles-ci ont lieu à tour de rôle en 
République de Corée et en République d’Azerbaïdjan.

5. Suivant les recommandations formulées par la Commission mixte, des accords 
d’application distincts fixant les détails et les modalités des activités de coopération spécifiques 
prévues dans le cadre du présent Accord peuvent être conclus conformément aux lois et 
règlements internes respectifs des deux pays.

Article 5

Le présent Accord ne modifie en rien les droits et les obligations des Parties découlant 
d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties.

Article 6

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation entre les Parties.

Article 7

Des ajouts et des modifications peuvent être apportés au présent Accord d’un commun accord 
entre les Parties au moyen de protocoles distincts qui font partie intégrante dudit Accord, et entrent 
en vigueur conformément aux dispositions de son article 8.
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Article 8

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception par les Parties de la dernière 
notification écrite, envoyée par la voie diplomatique, confirmant l’accomplissement de leurs 
procédures internes respectives nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à 
l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer au moins six mois 
à l’avance.

3. La dénonciation du présent Accord n’a aucun effet sur la validité ou la durée des activités 
de coopération menées dans le cadre du présent Accord et qui n’ont pas encore été achevées au 
moment de sa dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Bakou le 28 août 2012 en double exemplaire, en langues coréenne, azerbaïdjanaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
[SIGNÉ]


